
Projet de recherche
sur les politiques

Policy Research
Initiative Engagements du 

gouvernement fédéral 
en matière d’eau douce :
trois générations de stratégies 
de développement durable

DÉVELOPPEMENT DURABLE

NOTE

D’INFORMATION

DU PRP

Faits saillants Contexte
En vertu de modifications apportées en 1995 à la Loi sur le vérificateur

général, la plupart des ministères et organismes du gouvernement fédéral
sont tenus de préparer des SDD et de les mettre à jour au moins à tous 
les trois ans. Les premières SDD ont été déposées à la Chambre des com-
munes en décembre 1997 avec des mises à jour en février 2001 et 2004.

Il appartient au commissaire à l’environnement et au développement
durable (CEDD) de contrôler l’état d’avancement de la mise en œuvre
des SDD ministérielles et d’en rendre compte au Parlement et aux
Canadiens. Ses recommandations influent donc sur l’élaboration des
SDD ministérielles ultérieures.

Les SDD sont des documents stratégiques faisant état de ce que les 
ministères/organismes entendent faire pour mettre en place une plate-
forme de développement durable (DD) dans leurs politiques, programmes
et opérations. On n’a pas à y répertorier les initiatives indépendantes, ni
celles qui sont en cours ou qui suivent leur propre voie. Dès lors, il ne
faudrait pas assimiler les SDD aux pratiques d’affaires courantes mais
bien plutôt à des points de repère aptes à orienter le changement et à
illustrer l’approche fédérale au regard des enjeux du DD.

L’examen des trois générations de SDD déposées devant le Parlement
jusqu’à maintenant nous donne une bonne idée générale de la façon dont
a évolué, ces sept dernières années, l’approche adoptée par le gouverne-
ment fédéral au regard de l’eau douce; il permet en outre d’explorer 

• Les principes de la Gestion 
intégrée des ressources en 

eau (GIRE) sont inclus de 
façon systématique dans la

démarche gouvernementale.

• Dans le domaine de l’eau,
de plus grands engagements 
en matière d’environnement 

prennent le pas sur les 
opérations gouvernementales 

d’écologisation.

• Les stratégies de 
développement durable (SDD) 

de la troisième génération 
illustrent l’incidence d’une 

orientation coordonnée,
spécifique.
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FIGURE 1 
Engagements relatifs à l’eau dans les SDD des trois
générations par catégorie1

1 Les engagements externes se répartissent entre les cinq catégories retenues dans le 
document cadre élaboré par le Comité interministériel des SMA sur l’eau (CISE).




